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La pr6sente instruction pr6cise les modalit6s de d6duction des lib6ralit6s, dons et
subventions.

1. Champ d'application

L'article 71 du CGI dispose que les versements effectu6s par des entreprises exploit6es
au Burkina Faso destin6s e financer (sans but lucratif) des activites culturelles, sportives,
scientifiques et dducatives, certaines @uvres et autres organismes (m6c6nat), sous la
forme de lib6ralit6s, dons ou subventions, sont d6ductibles pour la d6termination du
resultat imposable.

Sont concern6s par cette disposition, les versements effectues au profit :

o des fondations ;

. des associations sportives et culturelles ;

. des euvres ou organismes d'int6r€t gen6ral A caractdre philanthropique, dducatif,
scientifique, social reconnus d'utilite publique par l'autorit6 comp6tente.

Ces op6rations peuvent 6tre effectu6es sous diverses formes telles que le versement
direct de sommes d'argent, la prise en charge de d6penses, la mise d disposition de
personnel ou de mat6riels, le remboursement de frais, etc.

2. Conditions de d6duction

Pour 6tre d6ductibles, les lib6ralit6s, dons et subventions doivent tout d'abord respecter
les conditions suivantes :

. 6tre comprises dans les charges de l'exercice ;

. correspondre d une charge effective et etre appuyees de justifications suffisantes : le
contribuable doit accompagner sa d6claration fiscale de la preuve des versements
effectu6s, sous la forme d'un relev6 d6taill6 indiquant les montants, la date des
versements et l'identite des b6n6ficiaires. (article 71 , alinba 2 du CGI).
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Le montant global des lib6ralit6s, dons et subventions d6ductible au titre d'un exercice
fiscal ne doit pas d6passer trois pour mille (0,3 %) du chiffre d'affaires hors taxes.

La d6duction n'est autoris6e que si elle s'impute sur un r6sultat net imposable
b6n6ficiaire. Si le r6sultat net imposable est d6ficitaire, le contribuable ne pouna pas

efiectuer la d6duction et perdra son droit d d6duction.


